
CM/Res.1225 (L)

RESOLUTION SUR LE CONTROLS. DES MOUV3MEMTS TRANSFRONTIERES
DBS DECHETS DANGEREUX ET DE LEUR PEVERSEME'N'I1 EN AFRIQUE

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation do 1'Unite Africaine,

reuni en sa cinquantieme session ordinaire Su 17 nu 22 Juillet 1989 a

Addis-Abeba, Ethiopie,

Rappalant ses resolutions CM/Res.1153 (XLVIII) sur le deversement

des dechets nucieaires et industrials en Afrique et CM/Res.1199 (XLIX)

sur la Convention Mondiale sur le Controle cl js Mouvements Transfrontieres

des Dechets Dangereux respectivoment,

Notant que la Convention de B31e sur le Controle des Mouvements

Transfrontidres fles Dechets Dangereux et laur deversement ainsi que < 1'Acte

Final ont 6t6 adoptes par la Conference des Plenipotentiaires a Bale,

le 22 mars 1969,

-.-.,-. v-'S!>u:> ̂ v̂̂ f̂ ĵ t̂ê aa*̂ ^ ;*w.j.., .
Se feiicitant de la solidarity des Etats membres et de leur repre-

sentation de haut niveau a la Conference en reponse a la demande du President

en exercice de 1'OUA, le President Moussa Traor<5 du Mali, et a 1'appel

contanu dans Ja Resolution CM/Res.J199 (XLIX),

Reconnaissant que, en depit des efforts louables deplDyes par le

Groupe Africain lors de la Conference, il subsiste encore certaines lacunes

dans la Convention cle Bale,

Conscient du fait que les Etats mambres de 1'OUA n'ont pas signe la

Convention de Bale en application de la Decision du Groupe Africain a la

Conference.

Conscient des graves consequences que pout avoir Is deversament des

dechets dangereux sur le devoloppement socio-wconomique de I'Afrique dans

le domaine de la preservation de 1'environnement,

Reconnaissant la necessite d'elar.-ration d'une Convention Africainc

relative au contr61e du mouvement transfrontieres ties dechets dangereux

sur le continent,
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1. FELICITE les Etats membres qui ont promulguo cles lois inter-

disant toutes formes do mouvements transf r&ntieras ill^gaux <le ddchets

dangereux danĵ wleurs pay.s_et -LANCE -UN APPEL-a ceux- qui ne— 1 :' ont" pas encore

fait pour qu'ils en f assent de

2. DEMANDS aux pays africains en collaboration avec les autres

membres du Groupe dtr Etats d'Afrique, des Carai'bes et du Pacifique (ACP),

de continuer a exhorter leurr associds de la C"̂  lors de.s ndgociations

actuelles sur la Convention de Lomd IV de tenir compte de la ne"cessitd

del 1 imposition d'une interdiction totale sur tous les mouvements trans-

frontieres illdgaux des d^chets dangereux provenant des pays de la CBE

vers les Etats du Groupe ACP ;

3. MANDATE le Secretaire Gdndral do 1'OUA de proceVler a rles consul-

tations en .yue d ' arr^ter ' uhe position commune sur la Convention cle" BSle " ;

4. CHARGE le Secretaire Gdn^ral rle 1'CUA de poursuivre la prepara-

tion et la tenue a BAMAKÔ ,. (MALI î de, la Conference Pan-raf ricaine de Coor- ^;

dination ae 1'OUA sur 1'environnement et le ddveloppement durable, telle

qu'initi^e par le President en exercice de 1'OUA sortant. Un das buts

principaux de cette Conference sera d'^laborer un projet d ' engagement

rdciproque des Etats africr.ins entre eux, visant la mise en oeuvre et le

contr6le collectif de 1 ' interdiction d ' importations des d4chets dangereux

en Afrique, telle que visde pa: ies resolutions CM/3es.ll53 (XLVIII) et

CM/Res.1199 (XLIX) du Conseil des Ministres de 1'OUA ainsi que de Jeter

les bases d'une organisation rationnelle des mouvements at du traitement

cl 1 ' interieur du continent af ricain des de"chets dangereux produits par

1'Afrique. Ca projet d' engagement devra prendre en consideration non

seulement le dcmaine continental, mais aussi le domaine maritime, en

vue d'un controle efficace destine £ eviter le coulage de dechets

dangereux dans les oceans africains ;

5o DECIDE de mettre sur pied un groupe de travail compose de

juristes et d' experts en matidre d'environnement en vuo d'eiaborer un

projet cle Convention Africaine relative au Contr6le des Mouvements

Transf rontieres des Dechets Dangereux sur toutes leurs formes dans le

continent °,
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6. DEMANDS an Secretaire Gdndral de 1'Organisation tie I1 Unite"

Africaine,, en collaboration avec le Secretaire Exdcutif de la Commission

Eccnomique des Nations Unies pour I'Afriquo et le Directeur Ex'e'cutif du

Programme des Nations Unies pour 1'Environnement ainsi que les Directeurs

Exdcutifs d'autres organes, organisations et institutions spe'cialise'es des

Nations Unies, d'apporuer toute 1'assistance ndcessaire audit Groupe de

Travail ;

7. DONNE MANDAT au Secretaire General de I1 QUA pour la recherche

des voies et moyens ndcessaires % un renforcement structurel du Secretariat

General cle 1'OUA destind & lui permettre d'assurer correctement sa nouvelle

fonction de controle, par la mise en place d'un systeme regional s'appuyant

sur des structures sous-re"gionales, en etroite collaboration avec le

Programme <3es Nations Unies pour I1Environnement, y compris le Secretariat

Permanent de la Convention ; ' ' ' ' ' " "

8. LANCE UN APPEL au Directeur Ex^cutif -''a Programme des Nations

Un'.es pour 1'Environnement, pour le deVeloppement d'une cooperation etroite

entre le PNUED et I1QUA en vue d'un soutien ferrae de la mise en oeuvre de

la presents resolution ; - ;

9. DEMANDE egalement au Secretaire General de 1'Organisation|de

1'Unite Africaine de presenter h la Sleme Session du Conseil des Ministres,

un rapport sur les progres realises dans la mise en ceuvre de la pr^sente

resolution.


	1989 CM Res 1206-1242 (L) _F 59
	1989 CM Res 1206-1242 (L) _F 60
	1989 CM Res 1206-1242 (L) _F 61

